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NOTIFICATION
La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

	1.
	Membre notifiant: COMORES
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2): 

	2.
	Organisme responsable: 
Ministère de l'Environnement chargé du Tourisme

	3.
	Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], 3.2 [ ], 7.2 [ ], autres: 

	4.
	Produits visés (codes du SH ou lignes tarifaires nationales. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Articles de transport ou d'emballage, en matières plastiques; bouchons, couvercles, capsules et autres dispositifs de fermeture, en matières plastiques (Code(s) du SH: 3923) les sachets en plastiques non biodégradables

	5.
	Renseignements concernant le texte notifié (intitulé, nombre de pages et langues, et moyens d'accès): Projet d'Arrêté 7 N°26 fixant les conditions d'octroi de l'autorisation spéciale relative aux sachets et emballages plastiques non biodégradables; (3 page(s), en français)
Lien vers le texte notifié et/ou coordonnées de l'organisme ou de l'autorité qui peut fournir une copie du texte notifié sur demande: 

	6.
	Teneur: Le présent arrêté a pour objet de fixer les conditions d'octroi de l'autorisation spéciale pour la production, l'importation, la commercialisation ou la distribution des emballages et des sachets plastiques non biodégradables destinés directement aux activités sanitaires, de recherche scientifique et expérimentale ou destinés aux mesures de sécurité et de sûreté nationales en Union des Comores, conformément à l'article 13 de la loi N°17-011/AU du 06 Juin 2017, portant interdiction de la production, de l'importation, de la commercialisation et de la distribution des emballages et sachets plastiques, non biodégradables en Union des Comores. 

	7.
	Objectif et justification, y compris la nature des problèmes urgents, le cas échéant: Protection de la santé et de la vie des personnes; Protection de l'environnement

	8.
	Documents pertinents: 
- la loi N°17-011/AU du 06 Juin 2017 portant interdiction de la production, de l'importation, de la commercialisation et de la distribution des emballages et sachets plastiques non biodégradables en Union des Comores, promulguée par le Décret N°17-107/PR du 05 Octobre 2017 ;
- la loi N°24-018/AU du 25 décembre 2025 modifiant et complétant la loi cadre N°94-018/AF du 22 juin 1994 portant relative à l'Environnement promulguée par le décret N°25-004/PR du 22 janvier 2025
- la loi N°24-019/AU du 25 décembre 2024, portant Loi cadre pour la prévention et la Gestion durable des déchets en Union des Comores, promulguée par le décret N°25-005PR du 22 janvier 2024.

	9.
	Date projetée pour l'adoption: À déterminer
Date projetée pour l'entrée en vigueur: À déterminer

	10.
	Présentation des observations
Date limite pour la présentation des observations: 25 août 2026
[X] 60 jours à compter de la date de notification 
Coordonnées de l'organisme ou de l'autorité désigné(e) pour s'occuper des observations concernant la notification: 
M. Boinali Mohamed
Chef de service de normalisation et de la qualité au sein de la direction de l'industrie
Ministère de l'économie, des investissements, de l'industrie, chargé de l'intervention régionale
Tel: + (269) 3350974/4960685
E-mail: zaboinamed2014@gmail.com
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